
 
 
 
 
 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

ANNULATION DE LA VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT 

DE PAIEMENT DES TAXES 

 

 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée que la vente pour défaut de paiement 

de taxes de la Ville de Saint-Constant qui devait avoir lieu le jeudi 21 novembre 2024 à 

Saint-Constant n’aura finalement pas lieu.  Toutes les propriétés ont été retirées de la liste 

suite au règlement des dossiers. 

 

DONNÉ à Saint-Constant, ce 21 novembre 2024. 
 

 

Me Geneviève Noël 
Directrice adjointe et greffière adjointe  
Service des affaires juridiques et du greffe 


